
 
Collectivité de VILLECERF 

Conseillers afférents au Conseil municipal : 15 
Conseillers en exercice : 15 

Conseillers qui ont pris part à la délibération : 15 (14 présents et 1 pouvoir) 

Date de la convocation du conseil municipal : 24 février 2021 

Date d’affichage : 24 février 2021 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

L'an deux mille vingt et un, le 22 mars, à 18 h 

Le conseil municipal de la Commune de Villecerf dûment convoqué, s'est réuni, en session ordinaire, à la mairie, sous la présidence 
de François DEYSSON, maire. 

Présents : Aurélie CADIN, Emmanuel CENDRIER, Charles-Louis de ROYS, François DEYSSON, Franck ÉTANCELIN,                          
Fabien HERREMAN, Jacques ILLIEN, Mélanie LAMOTTE, Claude LAZARO, Jean-Paul LENFANT, Patrick REBEYROL,                        
Carlos VALERO, Antonio TAPADAS, Nadia LEFAY 

Pouvoirs : Chantal BRIANE donne pouvoir à Louis de ROYS,  

Absents :  

Secrétaire de séance : Jacques ILLIEN a été élu secrétaire de séance. 

DÉLIBÉRATION 4.1/2/2021-011 

OBJET : DÉLIBÉRATION INSTAURANT LES INDEMNITÉS HORAIRES POUR TRAVAUX 

SUPPLÉMENTAIRES – GESTION DES HEURES COMPLÉMENTAIRES 

François DEYSSON explique  

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 
Vu le décret n° 82-624 du 20 juillet 1982 fixant les modalités d'application pour les fonctionnaires de l'ordonnance n° 82-
296 du 31 mars 1982 relative à l'exercice des fonctions à temps partiel ; 
Vu le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires ; 
Vu le décret n° 2004-777 du 29 juillet 2004 relatif à la mise en œuvre du temps partiel dans la fonction publique territoriale  
Vu le décret n° 2020-592 du 15 mai 2020 relatif aux modalités de calcul et à la majoration de la rémunération des heures 
complémentaires des agents de la fonction publique territoriale nommés dans des emplois permanents à temps non complet 

Les indemnités horaires pour travaux supplémentaires peuvent être versées aux fonctionnaires de catégorie 
B et de catégorie C ainsi qu’aux fonctionnaires de catégorie A de la filière médico-sociale, dont les missions 
impliquent la réalisation effective d'heures supplémentaires, ainsi qu'à des agents contractuels de même niveau 
et exerçant des fonctions de même nature, sauf si le contrat de ces derniers prévoit un régime d’indemnisation 
similaire. 

 L'octroi d'IHTS est subordonné à la réalisation effective d'heures supplémentaires. Sont considérées comme heures 
supplémentaires les heures effectuées à la demande du chef de service au-delà des bornes horaires définies par le cycle de travail, 

 Le versement des indemnités horaires pour travaux supplémentaires est subordonné à la mise en place de moyens de contrôle 
automatisé des heures supplémentaires. Un décompte déclaratif contrôlable est néanmoins suffisant pour les agents exerçant leur 
activité, hors de leurs locaux de rattachement, ainsi que pour les sites sur lesquels l'effectif des agents susceptibles de bénéficier 
d'I.H.T.S. est inférieur à 10, 

 Les agents qui exercent leurs fonctions à temps partiel peuvent bénéficier du versement d'I.H.T.S. Leur taux sera calculé                                
selon des modalités spécifiques, 

 Les agents qui occupent un emploi à temps non complet peuvent être amenés à effectuer des heures au- delà de la durée de travail 
fixée pour leur emploi. Ces heures sont considérées comme des heures complémentaires dès lors qu’elles ne les conduisent                          
pas à dépasser la durée légale de travail hebdomadaire (35 heures), 

 Elles sont rémunérées au taux normal, sauf si l’organe délibérant décide de majorer leur indemnisation dans les conditions définies                 
à l’article 5 du décret n° 2020-592 du 15 mai 2020, 

 Dès lors que la réalisation d'heures au-delà de la durée afférant à leur emploi les conduit à dépasser la durée légale du travail 
(35heures), les heures supplémentaires peuvent être indemnisées par des indemnités horaires pour travaux supplémentaires, 

 Le nombre d’heures supplémentaires réalisées par chaque agent ne pourra excéder 25 heures par mois, 

 Le nombre d’heures supplémentaires réalisées par chaque agent à temps partiel ne pourra excéder un nombre égal au produit                    
de la quotité de travail à temps partiel par 25 heures. (Exemple pour un agent à 80 % : 25 h x 80 % = 20 h maximum). 

 La compensation des heures supplémentaires doit préférentiellement être réalisée sous la forme d'un repos compensateur ; à défaut,                  
elle donne lieu à indemnisation dans les conditions suivantes : 

- La rémunération horaire est multipliée par 1,25 pour les quatorze premières heures supplémentaires et par 1,27                          
pour les heures suivantes. 

- L'heure supplémentaire est majorée de 100 % lorsqu'elle est effectuée de nuit, et des deux tiers lorsqu'elle est effectuée un dimanche 
ou un jour férié, 



 Pour les agents qui exercent leurs fonctions à temps partiel, le montant de l'heure supplémentaire est déterminé en divisant par 1 
820 la somme du montant annuel du traitement et de l'indemnité de résidence d'un agent au même indice exerçant à temps plein, 

 Le temps de récupération accordé à un agent est égal à la durée des travaux supplémentaires effectués. Une majoration de nuit, 
dimanche ou jours fériés peut être envisagée dans les mêmes proportions que celles fixées pour la rémunération, c’est-à-dire une 
majoration de 100% pour le travail de nuit et des 2/3 pour le travail du dimanche et des jours fériés, 

 En référence au Règlement intérieur de Villecerf adopté au Conseil municipal du 15 décembre 2008, le temps de récupération 
accordé à un agent est majoré de : 

- 050 % pour les heures effectuées les samedis et le soir après leurs horaires de service, 

- 250 % pour les heures effectuées les dimanches et jours fériés. 

François DEYSSON précise 

Le contrôle des heures supplémentaires sera effectué sur la base d’un décompte déclaratif. 

Les crédits correspondants sont inscrits au budget. 

François DEYSSON propose au élus présents et représentés  

 De se prononcer sur l’instauration des indemnités horaires pour travaux supplémentaires                              
pour les fonctionnaires et les contractuels de droit public relevant des cadres d’emplois : 

Filières Cadres d’emplois Métiers 
Technique Adjoint technique . Chargé du suivi administratif et 

technique, 
. Agent technique polyvalent, 

. Agent d’entretien, 

. Agent des espaces verts, 

Administrative  Rédacteur  . Responsable de l’administration 
générale, 

. Directeur(trice) des ressources 
humaines, 

. Directeur(trice) de la Gestion 
Financière, 

. Adjoint(e) à la DRH, 

. Conseiller(e) en prévention des 

risques professionnels, 

 Adjoint administratif .  Assistant(e) de direction, 

. Assistant(e) administrative, 

. Gestionnaire Finances, 

. Assistant(e) ressources humaines, 

. Assistant(e) administrative, 

. Agent d’accueil,  

. Chargé(e) de la régie 

 

Animation Adjoint d’animation  . Coordinateur(trice) 
Cantine/Accueils  

Périscolaires 

   

  . Référent(e) famille, 
. Agent de développement social et 

animation, 
. Animateur jeunesse 

 De compenser les heures supplémentaires et complémentaires réalisées soit par l’attribution                   
d'un repos compensateur soit par le versement de l’indemnité horaires pour travaux 
supplémentaires.  

 Le choix entre le repos compensateur ou l’indemnisation sera laissé à la libre appréciation                       
de l’autorité territoriale. Le repos compensateur sera privilégié. 

 De majorer le temps de récupération dans les mêmes proportions que celles fixé                                          
pour la rémunération lorsque l’heure supplémentaire est effectuée de nuit, un dimanche ou un jour 
férié. 

 De majorer la compensation des heures complémentaires : le taux de majoration des heures 
complémentaires est de 10 % pour chacune des heures complémentaires accomplies dans la limite                        
du dixième des heures hebdomadaires de service afférentes à l'emploi à temps non complet                        
et de 25 % pour les heures suivantes. 

Après en avoir délibéré, en séance les jours, mois et an que dessus, les élus présents et représentés 
adoptent à l’unanimité, la proposition du maire relative aux I.H.T.S. 

Pour extrait certifié conforme, à VILLECERF, le 22 mars 2021 
Acte rendu exécutoire après publication, le 23 mars 2021 
Le maire, François DEYSSON 
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